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Cahors, le 4 Décembre 1875 

Après avoir tenu, mercredi, une séance sans 
grand intérêt, l'Assemblée nationale a nommé 
jeudi dans ses bureaux la commission chargée 
d'examiner la proposition de M. Bardoux et 
celle de M. de Clercq relatives à la dissolution. 
Neuf des commissaires élus appartiennent à la 
droite et six à la gauche. 

La discussion dans" les bureaux a été courte 
et peu importante. 

Des deux côtés, du reste, ont est d'accord sur 
la nécessité d'une dissolution prochaine. 

Les dates proposées déjà seront légèrement mo-
difiées. — La gauche voudrait que l'élection des 
75 sénateurs fût fixée au 9 décembre. La sépa-
ration de l'Assemblée au 15 décembre ; l'élection 
des délégués municipaux au 9 janvier ; l'élec-
tion des sénateurs au 23 janvier ; celle des dé-
putés au 20 février et enfin la réunion des nou-
velles chambres au 28 février. La droite vou-
drait fixer les élections législatives au 13 février. 

M. Buffet a fait observer que les élections de 
ballottage devaient avoir lieu avant la réunion 
des deux chambres et s'est également prononcé 
contre l'idée d'insérer dans le projet la date de 
l'élection des 75 sénateurs, comme étant une 
simple question d'ordre du jour de la Chambre. 
En somme, on peut considérer comme à peu près 
certain que les élections législatives auront lieu 
dans le courant de février, et la réunion des deux 
chambres dans le courant de mars. 

On parle d'une proposition de M. Target ten-
dant k mettre k l'ordre du jour de lundi l'élec-
tion des 75 sénateurs. L'assemblée procédérait 
chaque jour à un tour de scrutin, au commen-
cement de la séance, jusqu'à ce qu'il y eût 75 
élus. On dément les bruits de division dans 
l'extrême droite. Tout ce groupe, sauf peut-être 
deux ou trois membres, votera la liste des 75 
sénateurs qui sera arrêtée avec le centre droit, 
si toutefois l'on parvient à s'entendre complète-
ment. Il est à remarquer que deux membres 
seulement de l'extrême droite (MM. de Franc-
lieu et de la Rochette), ont voté contre la loi 
électorale. Les négociations des chevau-légers 
avec le centre droit sont en très-bonne voie ; on 
s'est mis d'accord dès le lerjour sur le principe 
que chaque groupe de droite aurait droit à un 
nombre de sièges sénatoriaux proportionnel à 
l'effectif des voix qu'il apporterait à la liste com-
mune. Il reste encore deux difficultés à régler : 
l'une concernant les bonapartistes et l'autre 
relative aux garanties à fournir de part et d'au-
tre pour la sincérité du vote. La seconde de ces 
questions parait de beaucoup la plus difficile à 
résoudre, mais on ne désespère pas d'y arriver. 

Quant à une entente du centre droit avec les gau-
ches, il n'en a jamais été question. Le groupe 
Lavergne qui cherche bientôt depuis quinze jours , 
k rapprocher les deux centres, parait k bout, 
d'efforts. On croit de plus en plus qu'il se divi-
sera. Il se réunira demain pour entendre le 
compte-rendu des pourparlers que son bureau a 
eu successivement avec le bureau du centre droit 
et celui du centre gauche. 

Revue des Journaux 

Soleil. 

Le parti bonapartiste met en pratique le 
précepte d'un révolutionnaire fameux : « De 
l'audace, de l'audace, et encore de l'audace. » 
Quelques concessions qu'on lui fasse, il s'em-
presse d'en demander de plus considérables. 
Dans une séance récente de l'Assemblée natio-
nale, M. le vice-président du conseil avait fait 
appel, pour les prochaines élections généra-
les,;à l'union conservatrice. Les bonapartis-
tes se sont naturellement considérés comme 
ayant une place marquée dans celte uoion. 
C'était déjîi bieu beau. Aujourd'hui cela ne leur 
suffit pas. Ils veulent former k eux seuls 
l'union conservatrice. Cest du moins ce que 
XOrdre déclare, d'un ton hautain, au Figaro 
qui avait voulu meute en pratique le program-
me de M. Buffet: 

Que nous votions et que nous encouragions nos 
amis à voter pour MM. Savary, d'Hussonville, Lam-
bert, Sainte-Croix, Bocher, d'Audiffret-Pasquier 
qui se sont montrés nos plus injustes insulteurs et 
nos plus perfides persécuteurs, cela nous parait im-
possible : ces messieurs ont prétendu que nous 
étions des hommes de désordre : ils ont fait la répu-
blique contre nous avec la bande à Gambetta : qu'ils 
s'adressent à Gambetta et à sa bande. 

Cette déclaration ne nous étonne pas : nous 
nous y attendions. Elle ne nous afflige pas : 
nous aimons les situations nettes. Nous n'avons 
rien fait pour la provoquer; mais nous sommes 
charmés qu'elle ait été faite. Elle éclairera 
peut-être ceux qui persistent à cioireque les 
bonapartistes militants, lesvrais bonapartistes, 
les bonapartistes représentés par ['Ordre et le 
Pays peuvent prendre place aux élections géné-
rales dans les rangs de l'armée conservatrice. 

Nous devons eocore signaler une autre pré-
tention de ce parti. Il ne permet pas aux fonc-
tionnaires de conserver des relations même de 
simple courtoisie, avec les princes d'Orléans. 
L'Ordre s'explique à cet égard avec une par-
faite netteté. Dans un article écrit spéciale-
ment k l'adresse de M. le vice-président du 
conseil, ce journal veut bien reconnaître que 
les dernières déclarations de M. Buffet sont 
satisfaisantes ; mais il s'empresse d'ajouter que 
le manque d'accord entre le langage officiel 
de M. le vice-président du conseil et l'attitude 
de ses agents, entretient des doutes sérieux 
dans les esprits et enlève aux déclarations du 
gouvernement l'autorité qui, en ce moment 
surtout lui est nécessaire. 

M. Buffet a un mérite extrêmement précieux 
chez un homme de gouvernement : il sait dé-

fendre ses agents. Nous sommes convaincus que 
dans la circonstance présente, il donnera une 
nouvelle preuve de celle très louable et très 
rare qualité. Il y va de la dignité de ses agents 
comme de la sienne. 

L'Ordre va jusqu'à dire : 
Nous sommes donc réduits à supposer que cer-

tains préfets n'obéissent pas à M. le ministre de l'in-
térieur ou que, se sentant protégés par ailleurs, ils 
le trahissent. 

Nous espérons que cette dénonciation aura 
auprès de M. Buffet le succès qu'elle mérite, 
c'est-à-dire qu'elle soulèvera dans sa cons-
cience d'honnête homme un mouvement d'indi-
gnation et de mépris. 

Journal de Paris. 

Décidément les partis ne changent pas. Au-
jourd'hui, comme en 1840, le gouvernement 
français se trouve en présence d'hommes qui 
voudraient qu'on se jetât dans une guerre eu-
ropéenne à propos de l'Egypte. Que reproche-
t-on eu effet à notre ministre des affaires étran-
gères, dans certains journaux ? On lui reproche 
de n'avoir pasempêchél'achat, par l'Angleterre, 
des actions du canal de Suez appartenant au 
vice-roi d Egypte. Or, comment le duc Deeazes 
aurait-il pu mettre obstacle à une pareille tran-
saction ? Eo envoyant à l'Angleterre une note 
comminatoire. Et si le cabinet anglais n'avait 
pas tenu compte de cette note, il fallait évi-
demment reculerou faire la guerre. Nous étions 
placés entre une lâcheté et une folie. 

Mail, dit-on, il y avait un autre moyen 
d'enlever cet affaire au gouvernement anglais. 
Nous n'avions qu'à la faire nous-mêmes. Pour-
quoi M. Buffet et M. le duc Deeazes n'ont-ils 
pis pris les devants sur M. Disraëli et sur lord 
Derby ? Pourquoi ? Pour plusieurs raisons, 
dont une seule suffit amplement k justifier la 
réserve du gouvernement français dans celte 
affaire. 

Supposons un instant que vendredi dernier, 
au lieu d'apprendre que l'achat des actions 
avait été fait par le gouvernement anglais, on 
eût appris que le même marché avait été con-
clu par notre gouvernement, et demandons-
nous ce qui serait arrivé. D'abord en Europe il 
se serait trouvé quelqu'un pour dénoncer à 
tous les cabinets l'insatiable ambition de la 
France. Il se serait trouvé quelqu'un pour dé-
montrer à l'Angleterre et à la Russie qu'elles 
avaient eu grand ton, au printemps dernier, de 
nous défendre contre les projets de guerre dont 
nous étions menacés. Nous aurions perdu, en 
un jour, tout le fruit de la sagesse dont nous 
avons fait preuve depuis quatre ans. On aurait 
excité contre nous fa jalousie de toutes les puis-
sances, et une fois que nous aurions été com-
plètement isolés, privés de toutes les sympa-
thies que nous avons eu le bonheur de recon-
quérir, un beau matin, nous nous serions ré-
veillés en recevant un ultimatum bientôt sui-
vi d'une déclaration de la guerre. 

À l'intérieur, l'effet aurait-il été beaucoup 
plus heureux ? Bien naïf sont ceux qui le 
croient. Nous ne sommes pas en Angleterre. 
Nous ne sommes pas dans un pays où toutes 
les divisions de parti disparaissent lorsqu'il 
s'agit d'un intérêt national. M. Disraëli et lord 
Derby, pour avoir acheté les actions du canal 
de Suez, reçoivent les félicitations de toute la 
presse, même delà presse opposante. M. Buffe 

et M. le duc Deeazes, au lendemain d'un 
semblable transaction, auraient été en butte 
aux plus odieux soupçons et aux plus indignes 
attaques. On aurait commencé par les accuser 
d'avoir gagné des millions sur celte affaire. 
N'a-t-on pas lancé il y quelque temps, contre 
le duc Deeazes, des insinuations de cette dé-
goûtante nature ? N'avait-t-on pas débité pré-
cédemment cent contes absurdes et ignobles 
sur le duc de Broglie ? 

Y a-t-il un seul homme d'Etat, en France, 
qui puisse servir les intérêts de son pays sans 
être immédiatement traîné dans la boue par 
des pamphlétaires de bas étage? On nous dira 
qu'on peut mépriser la calomnie. Pas toujours, 
malheureusement ; car la calomnie n'atteint 
pas seulement l'homme d'Etat contre lequel 
elle est dirigée ; elle compromet parfois les 
intérêts nationauxqu'il est chargé de défendre. 
Elle crée dans le public une prévention défa-
vorable aux projets qu'il élabore, aux entre-
prises qu'il poursuit, aux résultats qu'il obtient. 
Cela est vrai surtout en matière de politique 
extérieure. On ne peut pas faire de grandes 
choses, on ne peut pas même faire des choses 
utiles à l'étranger si l'on ne se sent pas soute-
nu par la confiance de son pays. Celte confian-
ce ne doit certainement pas être donnée k la 
légère ; mais quand on l'a conquise par de sé-
rieux services, quand on a fait ses preuves de 
sagesse, d'habileté,de dévouement aux intérêts 
nationaux, on a le droit de ne pas être frappé 
dans sa situation morale, atteint dans son cré-
dit politique, par des appréciations sans valeur 
et des accusations sans fondement. 

Informations 

Il est certain maintenant que la discussion 
du projet de loi sur la levée de l'état de siège 
donnera lieu k de très-vifs débats. 

Les gauches veulent en effet soulever k ce 
sujet non-seulement la question relative k l'in-
terdiction dont on a frappé les réunions pri-
vées, mais encore faire revenir la Chambre 
sur la manifestation bonapartiste qui a eu lieu 
dernièrement k Belleville et obliger ainsi M. 
Buffet k faire des déclarations plus précises au 
sujet de la politique que le Gouvernement en-
tend suivre, pendant la période électorale, à 
l'égard du parti de l'Appel au peuple. 

{Moniteur universel). 

Le prince Gortschakoff, se trouvant de pas-
sage k Berlin, a eu une entrevue avec le prince 
de Bismark. 

Le chancelier russe a ensuite rendu visite 
au prince de Reuss, ambassadeur d'Allemagne 
k Saint-Pétersbourg. Le prince de Bismark a 
été reçu k quatre heures par l'empereur. Le 
chancelier Gortschakoff a été reçu également 
par l'empereur, le lendemain. 

L'héritier du duc" de Modèue, l'archiduc 
François-Ferdinand, fils de l'archiduc Charles-
Louis, âgé de douze ans, ne pourra recueillir 
l'héritage qu'k la condition d'ajouter k son nom 
celui « d'Esle. ». 



JOtRNAâ/ IH LOT 

Il deviendra propriétaire des palais sis en 
Autriche et en Italie et de la fortune du duc 
évaluée à 80 millions. Les propriétés sises en 
Bohême et le bien de Wtldenwart, en Bavière, 
reviennent à don Alphonse ; la duchesse Adel-
gonde a la jouissance viagère d'un million, et 
reçoit comptant une somme importante. En 
outre, don Alphonse et don Carlos recevront 
chacun un million payé comptant. 

Tous les ut vires de guerre américains qui 
se-(rouvent au nord de la Nouvelle-Orléans, 
ont .reçu l'ordre de se réunir à Norfolk, port 
de la Virginie, le plus important chantier de 
construction des Etats-Unis. Une grande acti-
vité règne dans tous les arsenaux maritimes. 
Le bruit court que le gouvernement va fréter 
plusieurs bâtiments de transport. Toutefois, 
on ne sait rien de positif à ce sujet. 

Il faut s'attendre à voir se produire dans 
l'Assemblée une réaction contre les projets de 
dissolution. On n'ose, il est vrai, dire nette-
ment qu'il faut rester. M. Malartre lui-même 
ne se ferait pas l'écho d'une telle proposition. 
— Mais il existe un parti très uombreux qui 
demaude que l'on ne fixe pas une date pré-
cise, mais que l'on se borne à arrê'er l'ordre 
du jour indispensable. L'adoption de cette pro-
position retarderait la prorogation de trois 
mois. ; 

(France). 

Il serait puéril de teoir un bulletin journa-
lier des négociations engagées au sujet de la 
nomination des 75 sénateurs par l'Assemblée. 
Dix fois par jour la situation varie. Le matin, 
tout est remis en question ; le soir, on signale 
« une certaine détente. » Le lendemain, la 
rupture est complète sans doute, à moins que 
l'entente ne soit absolue. Toutes ces variations 
n'ont aucun intérêt. 

Une ordonnance du juge d'instruction ren-
voie devant la chambre des mises en accusa-
tion de la cour d'assises MM. Paul de Cassa-
gnac, rédacteur en chef du Pays, et Tarbé des 
Sablons, rédacteur en chef du Gaulois, L'in-
culpation est celle d'excitation à la haine des 
citoyens les uns contre les autres, de provoca-
tion à la désobéissance aux lois et d'attaques à 
la Constitution. Les journaux impliqués dans 
la poursuite, \'Ordre, le Monde et [''Echo, ont 
été l'objet d'une ordonnance de non-lieu. La 
chambre des mises eu accusation va prendre 
maintenant la décision définitive sur les pour-
suites. 

ORIENT 

Le Tagblatt de Vienne publie le texte d'un 
projet de réformes qui aurait été élaboré à 
Constantinople et que la Porte serait sur le 
point de soumettre aux puissances. Ce projet 
aurait été communiqué à un diplomate autri-
chien par le grand-vizir lui-même. 

Si l'on s'en tient aux termes mêmes du 
projet de réformes, il est évident que la Tur-
quie est prête a faire des concessions sérieu-
ses; mais on ne saurait prendre trop de pré-
cautions et lire trop soigneusement entre les 
lignes lorsqu'il s'agit d'une pièce officielle 
ottomane. La Porte accorde solennellement à 
toutes les tribus qui longent les frontières du 
Monténégro des droits et privilèges équivalant 
à une autonomie administrative et judiciaire à 

' à peu près complète. La Bosnie et l'Herzé-
govine, qui ont formé jusqu'ici un seul vilayet, 
seront divisées à l'avenir en deux provinces 
séparées. Chaque province aura un gouver-
neur et un sous-gouverneur; la gouverneur 
pourra être chrétien, le sous-gouverneur le 
sera nécessairement. 

A côté du gouverneur il y aura une Diète 
provinciale et un conseil administratif nommés 
par voie d'élection et composés de chrétiens 
et de mahométans élus au prorata du chiffre 
de la population. Les communes s'administre-

N ront elles-mêmes, sous la surveillance de 
l'Etat, qui ne se réserve que la police poli-
tique. La dîme et tous les impôts de même 
nature seront abolis ; on établira à leur place 
un impôt foncier et d'autres impôts basés sur 
les principes de la justice moderne, qui se-
ront répartis et levés par les administrations 
communales. Enfin, le Code Napoléon sera 
adopté, avec la seule réserve du maintien de 
la Muelke pour toutes les affaires contentieuses 
entre mahométans. 

Ce plan de réforme est parfait, sans nul 
doute, car il détruit les principaux abus de 

l'administration ottomane. Il reste cependant 
à savoir dans quelle mesure les Diètes pro-
vinciales et les conseils administratifs jouiront 
des droits qu'on leur accorde. 

Chronique locale 
et méridionale. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU LOT 

PRÉSIDENCE DE M. L. LIMAYRAC 

2« Séance du 21 aoilt 1875. — (Suite). 

Jury d'expropriation. — Liste. 
ARRONDISSEMENT DE FIGEAC 

Canton de Bretenonx. 
MM. 

Bennet (Urbain), notaire à Puybrun. 
Callé (Urbain), propriétaire à Bretenoux. 
Gindre (Jean-Louis), propriétaire à Prudhomat. 
Labrousse (Henri), id. à Glanes. 
Lacaze (Jean-Pierre), !id. à Cornac. 
Molin dé Teyssieu (Louis), prop. à Bretenoux. 
Monberlrand (Guillaume), id. à Cornac. 
Pagès (Jean-Baptiste) id. à St-Michel-L. 
Vital (Hippolyle), docteur-médecin à Puybrun. 

Canton de Cajarc. . 

Blaviel (Phocion), maire à Cajarc. 
Bruel (Osmin), marchand à Cajarc. 
Doucet (Alban), propriétaire à Montbrun. 
Duffour (Auguste), notaire à M.arcilhac. 
Francoual (Jacques), prop. à St-Sulpice. 
Larrorhe (Joseph), maire de Cadrieu. 
Masbou, alnê (Edouard), tanneur à Cajarc. ; 
Rolland (Gustave), prop. à Cajarc. 

Canton de Figeac (Est). 

Coussieu (Antonio), notaire à Figeac. 
Cussonac (Julien), prop. à Prendeignes. 
Descamps (Auguste), prop. à Figeac. 
Devèze (Julien'!, maire de Viazac. 
Firminhac (Arthénon), maire de Cuzac. 
Lavioletle (Jean-Joseph), adjoint à Felzins. 
Lacam (Adrien\ maire de Lentillac. 
Lancelot (Urbain), maire de Lunan. 
Massip (Jean), aubergisteîà Montredon. 

Canton de Figeac (Ouest). 

Batlut i,Germain), propriétaire à Feycelles. 
Cantaloube (Alexis), id. à Capdenac. 
Froment (Louis), id. à Lissac. 
Guary (Marie-Louis), propriétaire à Figeac. 
Lacarrière (Alexandre), notaire à Fons. 
Lompuech (Louis), adjoint à Lissac. 
Nouziers (Victorien), propriétaire à Figeac. 
Savary (Louis), id. à Capdenac. 
Trapy (Pierre), id. à Béduer. 

Canton de Lacapelle-Marivat. 

Bergougnoux (Géraud), maire d'Albiac. 
Cadiergue? (Benjamin), prop. à Lacapelle. 
Caslaniè (Géraud), id. à Aynac. 
Cayrol (Alexandre), id. à St-Bressou. 
Ferrand (Adolphe), id. à Espeyroux. 
Granié (Alexandre), négoc. à Lacapelle-Marival. 
Lafage (Alexis), médecin à Cardaillac. 
Lespinasse (Jeani, prop. à Thémines. 
Génot (Jean), prop. à Lacapelle-Marival. 
Malinvand (Henri), maire de Thémines. 
Roussély (Léon), notaire à Thémines. 
Tardieu (Antoine), propriétaire à Cardaillac. 

Canton de Latronquière. 

Bex (Paul), propriétaire à Sénaillac. 
Calmèjane (Jean-Pierre), prop. au Montet. 
Clamagirand (Léon), prop. à Gorses. 
Establi (Clément), prop. à St-Médard-NicoUrby. 
Larroussilhes (Louis), notaire à Gorses. 
Ricros (Jean-Baptiste), prop. à Sousceyrac. 
Vie (Joseph-Louis), notaire, id. 

Canton de Livernon. 

Algiô (Jean-Pierre), maire à Assier. 
Boudet (Louis), propriétaire à Livernon. 
Cayla (Victor), id. àlssepts. 
Engalbert (Jérôme), greffier à Grèzes. 
Fau (Clément), notaire à Boussac. 
Navarre (Jean), propriétaire à Corn. 
Pons (Antonin), notaire à Reilhac. 
Trémoulet (Achille), prop. à Brengues. 

Canton de Saint-Céré. 

Ayroles (Fuslave\ maire de Saignes. , , 
Brun (Joseph-Annel), médecin à Saint-Céré. 
Callé (Jacques) propiétaire à Bio. 
Cuniac (Germain), id. à Saint-Céré. 
Dubut (Frédéric), percepteur à Auloire. 
Lacassagne (Franc.), prop. à St-Médard de Presq. 
De Lagarde (Julien-André), id. St-Céré. 
De Lagarde (Julien-André) id. à St-Céré. 
Murât (Cyprien), maire à Saint-Céré. 
Souladié (Pierre), Médecin à Loubressac, 
Roques (Pierre), maire à Mayrignac. 

ARRONDISSEMENT DE GOURDON. 

Ctnton de Gourdon. 

Barthal (Adolphe), percepteur à Gourdon. 
De Boysson (Richard), recev. part, à Gourdon. 

Davidon (Aristide), maire de Souillaguet. 
Devau (Edouard), prop. à Gourdon. 
Descamps Lèopold), notaire à Milhac. 
Fontanilhes (Amédée), maire du Vigan. 
Lamouroux (Emile), prop. à Gourdon. 
Périé (Gustave)-, employé des tabacs à Gourdon. 
Prady (Eloi), propriétaire à Gourdon. 

Canton de Cramât. 

Bès (Pierre), entrepreneur à Gramat. 
De Joubert-d'Isseyrens ;Oscar), notaire à Gramat 
Irondelle (Aimé), négociant à Gramat. 
Laborderie (Baptiste), prop à Gramat. 
Orliac (Arnaudl, notaire à Gramat. 
Peyrichou (Jacques), rentier à Gramat. 
Pradel (Jean), rentier à Gramat. 
Septfons (Gabriel), fils, prop. à Gramat. 
Vidal (Jean), négociant à Gramat. 

Canton de Labastide-Murat. 

Coldéfy (Frédéric), maire de Montfaucon. 
Dubreil (Jean-Baptiste), prop. à Ginouillac. 
Fournol (Pierre), prop. à Labastide-Murat. 
Graulières (Jean), maire de Vaillac. 
Lacam (Alexandre), maire de Beaumat. 
Lacarrière (Baptiste), prop. à Labastide-Murat. 
Lavaur (Alexandre), prop. à Montfaucon. 
Méjecazes (Charles), id. à Fonlanes-Lunegarde 
Pouzalgues (Antoine), maire de Ginouillac. 
Salgues (Jean-Léopold), prop. à Soulomès. 
Tourniè (Paulin), prop. à Montfaucon. 
Vayssières (Vincent), marchand à Labastide-M. 

Canton de Martel. 

Bessac (Firmin), propriétaire à Monvalent. 
Dupuy (Louis), propriétaire à Sarrazac. 
Lachièze (Marcelin), avocat à Martel. 
Lachôze de Murel (Joseph), avocat à Martel. 
Maury (Alfred), médecin à Floirac. 
Merlange (Pierre), liquoriste à Martel. 
Nayrac (Pierre), prop. à St-Denis (Martel). 
Quercy (Guillaume), prop. à Sarrazac. 

Canton de Payrac. 

Auzié (Paulin), maire de Loupiac. 
Baleste (Albin), propriétaire à Fajoles. 
Cariol (Paul), notaire à Payrac. 
Cavarroc(Antoine-Firmin), maireà Lamolhe-Fén. 
Lauvel (Jean-Paul), prop. à Payrac. 
Laval (Etienne), adjoint a Lamothe-Fénelon, 
Vayssié (Barthélémy), prop, à Payrac. 

Canton de Saint-Germain. 

Bergougnoux (Hippolyte), prop. à Frayssinet. 
Brugié (Victor), prop. à Concorès. 
Couture fFrançois-Cyprien), maire à Ussel. 
Fabre (Firmin), notaire à Peyrilles. 
Faurie (Victor), percepteur à Saint-Germain. 
Vilard (Sylvain), prop. à Concorès. 

Canton de Salviac. 

Cambrouse (Eugène-Mathurin), huissier à Salviàc. 
Couderc (Jean-Pierre), maire à Dégagnac. 
Dafïas (Joseph), médecin à Salviac. 
Grangié (P.-Laurent-Gustave), not. à Thédirac. 
Lamartioie (Jean), ancien greffier à Salviac. 
Mabru (Jean-Baptiste), ancien not. à Salviac. 

Canton de Souillac. 

D'Arliguié de Boutières, av. et maire à St-Sozy. 
Bruel (Osmin), négociant à Souillac. 
Charlaune (Ambroise), prop. à Saint-Sozy. 
Frayssenge (Jean), prop. à Lachapelle-Auzac. 
Gardareins (Paul), percepteur à Souillac. 
Madebos (Antoine), propriétaire à Lacave, 
Pémézac (Louis), propriétaire à Souillac. 
Rebière (Joseph) oncle, négociant à Souillac. 

Canton de Vayrao. 

Barant-Labrousse (Bapt.). ancien maireà Vayrac. 
Bouygues (Louis), notaire à Bétaille. 
Lacombe-Grandou (Paul), proppriét. à Bétaille. 
Perrinet (Jacques), propriétaire à Vayrac. 
Peyralade Pierre-Joseph), prop. à Crrennac. 
Sourdoire (Adrien) prop. à St-Médard-da-Bann. 
Arrêté et dressé par le Conseil général dans sa 

deuxième séance du 21 août 1875. 
Le Président, Le Secrétaire, 

L. LlMATRAC. SB LAMAZE. 

(A suivre). 

CONCOURS AGRICOLES RBCIONAUX EN 1876. 

Le ministre de l'agriculture et du commerce, 
Arrête : 

Les concours régionaux agricoles d'animaux 
reproducteurs, d'instruments et de produits au-
ront lieu, en 1876, dans les villes et aux dates 
suivantes : 

Tarbes, du samedi 6 au lundi 15 mai, pour 
la région comprenant les départements de l'A-
riége, de la Haute-Garonne, du Gers, des Lan-
des, de Lot-et-Garonne, des Basses-Pyrénées et 
des Hautes-Pyrénées. 

Bordeaux, du samedi 20 au lundi 29 mai, 
pour la région comprenant les départements de 
la Charente, de la Charente-Inférieure, de la 
Dordogne, de la Gironde, des Deux-Sèvres, de 
la Vendée et de la Vienne. 

Rodez, du samedi 20 au lundi 29 mai, pour 
la région comprenant les déparlements de l'A vey-

ron, du Cantal, de la Corrère, du Lot, du Tarn 
de Tarn-et-Garonue et de la Haute-Vienne. ' 

C DE MEAUX 

Pour être admis à exposer, on doit adresser 
an ministre de l'agriculture et du commerce une 
déclaration écrite dans les formes prescrites par 
les programmes. Toute déclaration parvenue au 
ministère après les dates Axées ci-dessous sera 
considéré&comme nulle et non avenue. 

Concours de Tarbes, an plus tard le 5 avril, 
Concours de Bordeaux, de Rodez, au piUs 

tard le 20 avril. 
Les programmes et les formules de déclara, 

tions sont distribués gratuitement : A Paris, à la 
direction de l'agriculture, rue Saint-Dominique. 
Saint-Germain, n° 60 ; 
. Dans les départements, à toutes les préfectu-
res et les sous-préfectures. 

Les travaux nécessaires à la constitution des 
listes du contingent de l'armée territoriale se 
poursuivent activement. Une circulaire que vient 
d adresser le ministre de la guerre aux gouver-
neurs militaires de Paris et de Lyon, au gouver-
neur général de l'Algérie et aux généraux com-
mandants les corps d'armée, donne de nouvelles 
instructions à ce sujet. 

Par assimilation à ce qui se fait pour les hom-
mes de la disponibilité ou de la réserve de l'ar-
mée active, les feuillets matricules des hommes 
de l'armée territoriale porteront les indications 
des compagnies, escadrons ou batteries assignés 
à ces hommes dans les corps auxquels ils sont 
affectés. 

Tous les hommes qui figurent dans les ta-
bleaux de recensement adressés par les préfets 
aux commandants de corps d'armée comme 
compris dans le contingent de l'armée territo-
riale, classes 1861, 1862, 1863, 1864, 1865, 
1866, ainsi que les omis inscrits sur ces ta-
bleaux depuis la clôture des opérations des con-
seils de révision, recevront un numéro. 

Il y aura une série distincte de numéros par 
classe. Dans chaque classe on prendra successi-
vement les tableaux de recensement annotés des 
différents cantons de la circonscription, et on 
donnera aux hommes les numéros formant la 
suite naturelle des nombres, en suivant l'ordre 
de leur inscription sur ces tableaux. 

On comprend combien cette mesure facilitera 
les travaux d'écriture en cas d'appel pour lés 
exercices ou en cas de mobilisation, chaque 
homme étant matriculé par avance, et ayant son 
régiment désigné. 

Le Journal officiel contenait ces jours-ci 
un décret qui intéresse tout le monde, et que 
nous allons analyser en quelques lignes. Il s'agit 
de l'affranchissement des lettres et imprimés. 
Nous en avons déjà parlé, du reste, il y a quel-
que temps. 

Parmi les points intéressants du nouveau dé-
cret, nous avons noté les suivants : 

Lorsque les timbres-poste apposés sur une 
lettre représenteront une somme inférieure à 
celle due pour l'affranchissement, cette lettre 
sera considérée comme non affranchie et traitée 
en conséquence; mais l'administration des pos-
tes sera tenue, en cas de réclamation, de rem-
bourser le prix de ces timbres kïenvoyeur. 

Les échantillons de marchandises devront 
n'avoir aucune valeur vénale, et ils ne devront 
être accompagués d'aucune écriture à la main,* 
autre que le nom et la raison sociale de l'envo-
yeur, le nom et l'adresse du destinataire, une 
marque de fabrique ou de marchand, les nu-
méros d'ordre et de prix. 

Une amélioration qui sera particulièrement 
goûtée des littérateurs est la suivante : une dédi-
cace ou un hommage de l'auteur sera toléré 4or 
les livres. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES. 

Extrait du procès-verbal. 

de la Séance du 29 novembre 1875. 

Présidence de M. VALEITB, directeur trimestriel. 

M. Vidaillet, membre correspondant, fait 
hommage à la Société d'un exemplaire de sa 
Biographie des hommes célèbres du dèpaf 
tement du Lot. 

M. Verdier, ingénieur-architecte du génie, 
es! admis membre correspondant. 

M. de Fontenilles donne lecture du rapport 
de la commission des fouilles archéologiques qnl 

ont été exécutées à la caserne de Cahors. Cfl 

rapport constate la découverte de deux fours a 
poterie, dont l'un en parfaite conservation, celle 
de poteries de diverses natures et de quelque* 
objets divers. 

Les poteries sont de 3 espèces : poterie rooga 
fine, dite samienne, poterie fine noire et poterie 

4 



JOURNAL OU LOT 

grossière grisâtre. Quelques fragments de poterie 
samieooe ornés de riches dessins en relief por-
tent des signatures de potiers connus pendant la 
belle époque romaine. Aussi la commission 
pense que les fours découverts doivent être de 
cette époque. Parmi les objets divers recueillis, 
se trouvent un disque en argent de 0 m. 37 de 
diamètre, 2 meules, une statuette en terre cuite 
et diverses pièces de monnaie. 

M. Baudel lit la partie de l'histoire de l'Uni-
versité de Cahors relative au XVIe siècle. A 
cette époque, brillèrent comme professeurs dis-
tingués et célèbres jurisconsultes : Rebuffe, 
Grégoire Toulousain, Cujas, Roaldès, Govea. 
Les statuts furent réformés par suite du relâche-
ment des mœurs des étudiants. On institua le 
collège de Quercy où se donnait l'instruction 
secondaire, Les fatales discordes de la fin du 
siècle et les guerres de religion nuisirent beau-
coup à l'Université. 

Un commencement d'incendie s'est déclaré 
hier au soir dans la maison Gombaulf, rue 
Fénélon, a Cahors; de prompts secours l'ont 
presque aussitôt éteint ; les pertes sont insigni-
fiantes. 

Par décret du Président de la République, 
en daté du 26 novembre 1875, les agrégés 
pourvus d'un emploi dans les lycées, pourront 
être, quel que soit leur âge, nommés dans ces 
établissements professeurs, à titre provisoire. 
Ils jouiront, en cette qualité, de la totalité des 
émoluments attachés à leur emploi. Nul ne 
pourra être nommé professeur titulaire avant 
l'âge de 25 ans accomplis et s'il ne comple cinq 
années d'exercice dans l'enseignement public. 

Les dispositions du présent décret seront 
exécutoires à partir du 1er janvier 1876. 

On lit dans l'Univers : , 
Nous recevons d'une source très autorisée la 

note suivante : 
Il est recommandé aux personnes charita-

bles de ne pas acheter de billets de loterie en-
voyés de l'Angleterre pour un asile en faveur des 
prêtres allemands exilés, ou pour une œuvre 
semblable, 'a moins qu'il n'y ait des preuves in-
contestables de l'authenticité de la susdite 
loterie. 

Un arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône 
ordonne la fermeture d'un cercle de Marseille, 
connu sous le nom de « cercle de la Belle-de-
Mai », et qui était devenu un centre de réunions 
politiques. 

Par délibération, en date du 22 novembre 
courant, le conseil de l'ordre des avocats, près 
la cour d'appel de Toulouse, a désigné parmi ses 
membres trois commissaires chargés de s'enten-
dre avec les délégués de la cour d'appel de Tou-
louse, du conseil municipal de la même ville et 
ceux du Conseil général de la Haute-Garonne, à 
l'effet d'opérer la translation k Toulouse, des 
cendres du grand avocat Romiguières, qui re-
posent au cimetière Montmartre, à Paris, ou il 
est mort en 1847. 

Nous lisons dans le Courrier de Tarn-et-
Garonne : 

Jeudi matin, à l'audience du tribunal correc-
tionnel de Montauban, comparaissait le fameux 
Narcisse, sous l'inculpation d'évasion et de bris 
de prison. Son attitude a été des plus mauvaises ; 
et au lieu de répondre aux questions du prési-
dent, ce prévenu s'est répandu en invectives et 
en injures grossières contre les magistrats. Le 
tribunal a ordonné son expulsion de la salle, et, 
jugeant en flagrant délit d'outrage à l'audience, 
a condamné Narcisse, vu l'état de récidive, à 
10 ans d'emprisonnement. 

De plus, le tribunal a prononcé contre le pré-
venu 12 mois de prison pour le délit d'évasion. 

Narcisse, doit en outre, comparaître aux pro-
chaines assises, sous l'inculpation de vol qualifié 
commis depuis son évasion. 

Le Bien public de Tarbes nous apporte la 
nouvelle d'un violent incendie qui a occasionné 
la mort de trois personnes. . 

Nous reproduisons en entier ce récit émou-
vant : 

« Vers minuit et demi, des personnes qui 
passaient sur la place Maubourguet, à Tarbes, 
aperçurent de la fumée qui sortait à travers les 
volets de la devanture du petit magasin d'épi-
cerie tenu par M. Barrère, sa femme et sa fille. 

Elles s'approchèrent et virent à travers les join-
tures des volets une grande flamme qui serpen-
tait dans le magasin; elles n'entendaient d'autre 
bruit que le pétillement du feu. Elles frappèrent 
à coups redoublés en criant : Au feu! au feu! 
Personne ne répondit, on enfonça la devanture ; 
immédiatement la flamme sortit a*ec impétuosité 
en léchant la fenêtre du premier étage. 

» L'alarme fut donnée, les voisins se réveil-
lèrent en sursaut et essayèrent de porter des se-
cours; mais il était impossible de passer par le 
magasin, la seule issue possible : ce n'était 
qu'une immense fournaise. On se préoccupa im-
médiatement de la famille Barrère qui couchait 
dans une chambre, malheureusement au-dessus 
du magasin. Comment lui porter secours? Im-
possible de placer des échelles sur la maison, la 
flamme atteignait au dehors une hauteur .con-
sidérable. Les voisins, affolés, songeaient à leur 
sûreté, et personne au dehors ne connaissait fa-
milièrement l'état des lieux de l'habitation. 

» On troua un mur attenant à la maison ; 
c'est par cette ouverture qu'on put sauver le 
malheureux Barrère, qui était dans un état tel, 
qu'il ne put donner aucun renseignement. 
Qu'étaient devenues les femmes? Elles sont sor-
ties, disent les uns; e'ies y sont encore, disent 
les autres ; et, pendant ce temps, le feu pre-
nait des proportions effrayantes. Quelques mi-
nutes, après, le plafond et la toiture s'effondraient 
au milieu d'un foyer ardent, en faisant jaillir des 
myriades d'étincelles. Tout était fini, les se-
cours étaient inutiles; il n'y avait qu'à faire la 
part du feu. 

» Quand on put visiter les décombres, on 
trouva les corps de trois femmes entièrement 
carbonisés ! A peine cette nouvelle fut-elle con-
nue du public qu'un immense cri de douleur se 
fit entendre. La désolation était partout, tout 
le monde pleurait, on n'entendait que des plain-
tes et des gémissements. 

» Que s'était-il donc passé pendant qu'on 
essayait de porter des secours? Voici la version 
la plus accréditée : 

» Vers une heure, il y avait déjà longtemps 
que le feu consumait le magasin. La femme 
Barrère entendit des verres éclater avec des 
petits bruits secs et cristallins; elle ouvrit une 
trappe qui servait à faire passer les pains de 
sucre ; une immense flamme passa par cette ou-
verture en atteignant le lit où se trouvaient 
deux jeunes filles. Affolées, elles s'enfouirent au 
fond de la chambre, mais là, le feu vint encore 
les trouver ; elles se réfugièrent au fond de la 
maison, dans une petite cour de 2 on 3 mètres 
carrés et couverte en planches. 

» Barrère et un locataire vinrent les y trou-
ver, mais le feu arrivait comme une traînée de 
poudre ; il fallait fuir. Un escalier conduisant à 
une grange séparait la cour ; elles montèrent 
immédiatement et firent passer par une ouver-
ture qui se trouvait sur le toit premièrement les 
hommes qui étaient infirmes. Quand leur tour 
arriva, elles s'aperçurent qu'elles étaient à 
moitié nues, elles voulurent prendre quelques 
vêtements : d'autres disent qu'elles voulurent 
aller chercher de l'argent et des valeurs pour 
une somme assez grande. A ce moment, Barrère, 
qui venait d'atteindre le toit, entendit un grand 
cri, le bruit de la chute.de la toiture, puis, plus 
rien! 

» La famille Barrère était estimée de tous. 
Mme Barrère était une femme laborieuse et d'nne 
grande bonté ; sa fille était une belle personne 
qui n'avait pas encore atteint sa dix-neuvième 
année; active, énergique, elle secondait sa mère 
avec une rare intelligence. L'autre jeune fille était 
une amie d enfance, elle était de Séméac; elle 
venait tous les jours de marché aider la famille 
Barrère pour servir les clients. Elle devait se 
marier dans une dizaine de jours. Elle n'avait 
que vingt et un ans. 

» L'enterrement des trois malheureuses vic-
times a eu lieu. Jamais on n'a vu de cérémonie 
plus imposante et plus navrante à la fois. Plus 
de 3,000 personnes y assistaient ; le maire, des 
membres du conseil municipal, toute la po-
pulation du Marcalieu, où la famille Barrère jouit 
d'une grando estime, une grande partie de la 
ville et de la commune de Séméac. 

rue St-Urcisse. 
Lafage/Françoise, charc., 56 ans, rue desRemparts. 
Bonnafous, Joseph, boul., 54 ans, (ue Nationale. 
Serves, Louis, 15jours, rue Nationale. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 27 novembre au 4 décembre 1875. 

Naissances. 
Delpech, Calixte-Charles, naturel, rue St-James. 
Pouzergues, Victor-Louis, rue du Pont'Valentré. 
Calvet, Anne-Augustine, rue de la Liberté. 
Gazes, Eloi, rue Si-James. -
Guitard, Marie-Louise, rue du Château. 
Lafage, Paul, rue du Château, 
Pignères, Abel-Louis-Antoine, rue Nationale. 
Farge, Amédée-Jean, rue Valenlré. 

Décès. 
Labro, Anne, propriétaire, 68 ans, Vve Delmas, 

CAISSE D'ÉPARGNE DE CAHORS. 

Opérations du mois de novembre 1875. 

Avoir des déposants au 31 octo-
bre , 316,262 93 

Montant des verse-
ments pendant le mois 
de novembre 7,386 » 

Montant des rem-
boursements 9,809 67 

Différence en fa-
veur des versements.. 2,423 67 " 2,423 67 

Avoir des déposants au 30 no-
vembre 313,839 26 

Certifié exact : 
Cahors, le 30 novembre 1875. 

Le Trésorier, 
Signé : DELFOUR. 

CALENDRIER DU LOT. — Novembre. 

Jouas FUTES FOIRES. 

a Diman. s Sabbas. 

6 Lundi. s Nicolas. Isseudolus, Uzech-des-Oules, 
Lalbenque. 

7 Mardi. s Ambroise. Marminiac, Junies (les), Frays-
sinet, Cuzance. 

8 Mercr. Im. Concep. Lacapelle-M., St-Cbamarand. 

9 Jeudi. s« Léocadie. Mauroux, Sauzet, Saint-Clair, 
Vers. 

10 Vend. T. de la s» C. Castelfranc, Cajarc, Latron-
quière. 

11 Samedi t Damase. Cahors, St-Projet. 

Lunaisons du mois de Décembre. 
g) P. Q le 6, à 2 h. 5 du matin. 
g) P. L le 12, à 7 h. 85 du soir. 
(jf D. Q le 19, à 3 h. 8 du soir. 
@ N. L le 27, à 7 h. 1» du soir. 

Périgée, le 12. — Apogée, le 28. 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

Dernières nouvelles 
(Correspondance spéciale du Journal). 

Nous complétons les renseignements donnés 
plus haut sur l'affaire Paul de Cassagnac. 

La chambre des mises en accusation de la 
Cour de Paris a ordonné la mise en préven-
tion et le renvoi devant la Cour d'assises de la 
Seine de M. Piel, gérant du journal le Pays; 
de M. Tarbé des Sablons, gérant du journal le 
Gaulois, et de M. Paul de Cassagnac, pour la 
publication du discours prononcé par ce dernier 
dans la salle Graffard du boulevard Ménilmon-

Hant. 
MM. Piel et Tarbé des Sablons sont prévenus 

de trois délits : 1° excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement; 2° apologie de faits 
qualifiés crimes et délits par la loi ; 3° attaque 
contre le respect dû aux lois, M. de Cassagnac 
est prévenu de complicité des mêmes délits. 

Cette affaire, dont le jour n'est pas définiti-
vement arrêté, viendra devant la deuxième sec-
tion. 

M. le procureur général doit porter la parole. 

Dépêches 
(Service spécial du Journal du Lot). 

Paris, 3 décembre 1875. 

On croit que les élections législatives seront 
fixées au 13 février. 

Une lettre de M. Haussmann dément l'asser-
tion du Figaro d'après laquelle il poserait sa 
candidature au Sénat dans les Alpes Maritimes 
ou ailleurs. 

On mande de Madrid que M. Canovas est 
nommé président du Conseil des ministres, M. 
Calderon Collantes ministre des affaires étran-

gères, M. Herrera ministre de la justice, M. 
Toreno ministre dos travaux publics. 

A Londres, le ministère de la guerre publiera 
prochainement un projet complet de mobilisa-
tion de l'armée en cas de guerre. 

Versailles, 3 décembre, 5 b. soir. 

La commission chargée d'examiner les pro-
positions de dissolution a élu M. Ancel prési-
dent et M. Dubreuil deSt-Germain secrétaire. 

Versailles, 4 décembre, 10 h. matin. 

Le gouvernement continue de se tenir abso-
lument en dehors de tons les pourparlers relatifs 
à l'élection des 75 sénateurs. Peut être si cette 
élection se faisait trop attendre tlsera-t-il de son 
influence à la dernière heure pour hâter le résul-
tat final, mais là se bornerait son intervention, 
et elle aurait uniquement pour but de sauvegar-
der le prestige et la dignité de la chambre que 
des scrutins stériles et trop prolongés ne pour-
raient que diminuer sensiblement. 

Paris, 4 décembre, 4 b. 10 m. soir. 

Hier l'Assemblée a décidé la mise à l'ordre du 
jour pour lundi de la discussion du projet relatif 
à la réforme judiciaire en Egypte. 

On prévoit un grave débat par suite des 
récents événements. 

Des pièces diplomatiques très-importantes ont 
été distribuées hier à l'Assemblée. 

Il résulte de la dernière pièce communiquée, 
que le Gouvernement anglais est prêt à accepter 
un arrangement qui mettrait le canal de Suez 
sous la direction d'un syndicat international. 

Bourse de Paris. 

Paris, 4 décembre 1875. 

Rente 3 p. •/..-; 66.47 1/8 
— 4 t/2 p. •/ 96.00 
— 5 P-Vo 104.20 

Avis Important. 

Nous faisons un dernier et pressant appel k 
nos abonnés en retard. Il importe, vu le nom-
bre croissant des souscripteurs, que les abonne-
ments nouveaux ou les renouvellements soient 
soldés d'avance. 

La tenue des registres est ainsi simplifiée et 
l'on évite toute irrégularité dans le service. 

Nous conseillons l'envoi d'un non sur la 
poste, comme le moyen le plus sûr, et le plus 
rapide. 

Le Directeur, 
A. LAYTOU. 

LE VOLEUR 

Cabinet de lecture universel 
Sommaire du 3 décembre 1875. — Le Capitaine 

Satan, par Louis Gallet (suite). — Le roi s'ennuie 
par Ponson du Terrail (suile). — La chasse aux* 
sauvais, par M. S -W Cozzens. - Chronique 
théâtrale, par A. Balathier-Bragelonne — Le 
juré récalcitrant. — Par-ci, par-là. — Petite 
gazelle des tribunaux. — Bulletin. — Clé du 
dernier rébus. — Chronique de la mode. 
Bureaux : 30, rue des Saints-Pères, Paris. 

LE TOUR DU MONDE. -Nouveau journal 
des Voyages. — Sommaire de la 778» livraison 
(4 décembre 1875). Texte : Tlemcen, par M R* 
deLorral 1875 Texte et dessins inédît

S

P Quatorze" 
DESSINS de A. de Bar, Th. Weber, P Sellier P 
Friiel, Ph. Benoist, J. Moynet etH. Cle'r«el ' 

Librairie Hachette, boulevard St-Germain, 7»,' fui». 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. - Sommaire de 
la 157» livraison (4 décembre 1875). _ TEXTE • il 
bonheur de Françoise, par M™ Colomb. - Le tes! 
ament de M. de Meslay, par Albert Lévy. r>é 

léphant, par E. Lesbazeilles. — Les lies à <r„tn« 
par L d'Elne - Une croisière au ou" du Se' par Belm de Launav IA rA™ A'„„ L- ux,"na9t 

par Marie Maréchal ' V6 d U° mis^o
P9

, 
Dessins de A. Marie, Ri

ou
, Castelli., etc 

Librairie Hachette, boulevard St-Germain, 7»,
 Pwie< 



JOURNAL DU LOT 

SANTÉ A TOUSSUSS^ 
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé de 
Du Barry de Londres, dite : 

REVALESCIÈRE 
Vingt-huit ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastralgies, 
glaires, vents aigreurs, acidités, pituites, snausées, 
renvois, vomissements,constipation,diarrhée, dyssen-
terie, eoliques, phlhisie, toux, asthme, élouffements, 
alourdissements, oppression, congestion, névrose, 
insomnies, mélancolié diabète, faiblesse, épuise-
ment, anémie, chlorose, tous désordre delà poitrine, 
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie, 
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 80,000 
cures annuelles, y compris celles de Madame la Du-
chesse de Catlestuart, le duc de Pluskow, Madame 
la marquise de Bréhan, lord Stuart de Decies pair 
d'Angleterre, etc., etc. 

N° i9,842 : Mme Marie Joly, de cinquante ans de 
constipation, indigestion, nervosité, insomnies, asth-
me, louXjflatus, spasmes et nausées. — N° 46,270 : 
M. Robert, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, constipation etsurdilé de 23 ans. 
— N° 46,210 : M. le docteur-médecin Martin, d'une 
gastralgie et irritation d'estomac qui le faisait vomir 
15 à 18 par jour pendant huit ans.— N° 19,522 : 
M Raldwin, de l'épuisement le plus complet, para-
lysie, de la vessie, et des membres, par suite d'excès 
de la jeunesse. 

Curen" 80,416. 
M. le docteur F.-W Beneke, professeur de méde-

cine à l'Université de Marbourg, dit : 
» Je n'oublierai jamais que je dois la préservation 

de la vie d'un de mes enfants à la Revalescière du Barry. 
» L'enfant, dans son quatrième mois, souffrait, 

sans cause apparente, d'une atrophie complète, vec 
vomissements continuels qui résistaient à la diète la 
plus soignée, à deux nourrices et à tous les traite-
ments de l'art médical. La Revalescière a complé-
ment rétabli sa santé en six semaines de temps. » 

Plus nourrissante que la viande, âlle économsei 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes 1/4 
kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kit., 4fr. ; 1 kf. ; Tir.; 12kit. 
60 fr. — les Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4, 
7 et 60 fr. — La Revalescière chocolatée, en boîtes 
de 2 fr. 25 ; de 576 tasses, 60 fr. — Du BARRY et 
O, 26, place Vendôme, Paris. — Dépôt à Cahors : 
Vinel, pharmacien et Bénech-Bigourdant, épicier. 

JOURNAL 1 TIRAGES F1MCIERS 
(5« année) Rue de la CHAUSSÉE-D'ANTIN, 28, Paris. 
DIRECTEUR-PROPR« : CH DUYAI,, OFFICIER RETRAITÉ 

Est indispensable aux Capitalistes et aux Rentiers. 
Paraît chaque dimanche.— Liste des anciens tirages. 
Renseignements impartiaux sur toutes les valeurs. 

ABONNEMEFTS : Q E"D DAD 
Paris et Départements \J r fli rnil 

Abonnement d'essai : 3 mois, 1 fr. 
L.'ABONNÉ D'UN AN reçoit EN PRIME GRATUITE 

bZ PORTEFEUILLE FINANCIER 
avec un Traité de Bourse de 200 pages. 

Crédit foncier de France. 
Emission à 490 fr. d'Obligations communa* 

les de 500 francs 5 0/0, remboursâmes en 
50 ans par voie de tirage au soit. Emissions an 
pair d'Obligations communales 5 04), p0,Jr 
une échéance de 10 ans et à 4 1/2 °/„ pour une 
échéance de 5 ans à moins de 10 ans. Ou sous, 
crit : à Paris au Crédit foncier de France, rue 
Ne'jve-iles-C3pi!cines,u0 19; dans les départe, 
ments : aux Recettes des finances, chez MM, 
les notaires et cSiez tous les tarrespondants do 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires $«, 
procurer, au cours, des obligations cominu. 
i aies 5 % rapportan< 15 francs et remboursa, 
b'cs a 300 fr. 

Pour tous les articles et extraits non signés, 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 

Voyageur 
«/ o 

Ou demande pour le placement 
d'un nouveau genre de Corset breveté 
'et sans concurrence, un représentant 
à la Commission, voyageant avec che-
val et voiture et ayant une clientèle 
en mercerie, à Cabors et aux environs. 

« La collection peut à la rigueur, 
» ne se composer que de 6 échanlil-
» Ions environ, d on volume insigni-
» fiant représentant une valeur de 
» 25 fr. et pesant approximativement 
» 2 kilos. » 

Très forte remise. — On peut sa 
faire facilement de 8 à 10,000 francs 
par an. 

Inutile de se présenter si l'on ne 
peut offrir les meilleures références. 

S'adresser aux initiales C. G. T., 
poste-restante à Troyes (Aube) Af-
franchir. 

UNE PAIRE DE 

uments Bretonnes 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

I*ECîfi3St.E S 

POUR LA VOITURE 

S'adresser au Bureau dn Journal. 

OFFRE D'AGENCE 
Dans chaque commune de France, 

pour un article facile pouvant rappor-
ter 1,000 fr. par an, sans rien échan-
ger à ses habitudes. S'adresser franco 
à M. Sanglard, 14, rue deRambuteau 
à Paris. Joindre un timbre pour rece-
roir franco instructions et prix cou-
vants. 

Avis au Clergé 
Les Encens de la Catholicité vendus au profit du Denier de St-Pierre se 

trouvent à Cahors, chez M. Larrive, négociant, rue de la Liberté, et à Figeac, 
chez M. Leygues, cirier. Ces Encens les meilleurs et les meilleurs marché se 
recommandent, en outre, par la remise de 10 p. °/„ qu'ils aissent au clergé 
pour être versés à la Caisse Diocésaine du Dénier de St-Pierre. 

On trouve dans les mêmes maisons, l'Encens phlogistique remplaçant avec 
commodité et grande économie la Braise et l'Encens. 

rauc LtCLAlREUR FINANCIER m Franc 
par 

AN 
PARIS 

Paraissant tous les Bimanches 
(8 pages, grand format) 

RENSEIGNEMENTS SUR TOUTES LES VALEURS 

LISTES DE TOUS LES TIRAGES 
Bureaux 45, RUE V1V1ENNE, 45, Paris 

Demandez un Numéro d'essai, il est envoyé gratuitement 

par 

AN 
PROVINCE 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte et gravures inédites, et 
un morceau de musique. 

■I 10« JMMÏ QOh IOTÛQI .«808182000 «BWi î .floamuaK DïBTSaJOU 00 £ 
ABONNEMENTS : 

Un An, 8 francs. — Six mois, 4 francs. 

Par un mandat sur la poste, au nom de l'Administrateur, place Saint-André-

des-Arts, 11, a Paris. 

Le Journal du Dimanche compte maintenant vingt aonées d'existence; 
sa collection îe compose des ouvrages les plos estimés des Auteurs contempo-
rains, et c'est avec le concours des dessinateurs et dôs graveurs les plus dis-
tingués que ce recueil a conservé le premier rang parmi les publications il-
lustrées. 

Trente-quatre volumes sont en vente 

Le volume broché, pour Paris 43 fr. 
id. pour les Départements. fr. 

VÉRITABLE 

UEUR BÉNÉDICTINE 
de l'Abbaye de Fécamp (FRANCE) 

AVIS 
La célèbre Liqueur BÉNÉDICTINE, si appréciée 

du public, est l'objet d'imitations nombreuses dont la 
plupart sont de provenance étrangère. 

Afin de mettre les consommateurs soucieux de ne 
boire qu'un produit pur, exquis et essentiellementhy-
giénique, en garde contre ces contrefaçons détestables 
au goût et mauvaises à la santé, nous donnons ci-contre 
le modèle exact de la bouteille recouverte des sceaux et 
étiquettes de la VÉRITABLE LIQUEUR BÉNÉ-
DICTINE. 

Toujours exiger l'étiquette du bas portant la signature 
du Directeur-Général : A. LEG-RAND Aîné. 

Entrepôt général à Fécamp (Seine-Inférieure. — France.) 
Se trouve chez les principaux négociants, Epiciers, confiseurs et mar-

chands de comestibles. 

MAIRIE de CAHORS 

OCTROI DE CAHORS 
2e Affiche. 

Il sera procédé, le 20 décembre 
1875, jour de LUNDI, à 2 heures du 
soir , en l'Hôtel-de-Ville , par le 
Maire, à l'adjudication, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, à litre 
de bail à ferme, des droits de l'Octroi 
municipal de la ville de Cahors, pour 
une année, commençant le 1er janvier 
1876, et finissant le 31 décembre 
1876. 

Les droits sont établis sui les bois-
sons et liquides, les comestibles, les 
combustibles, les fourrages, les ma-
tériaux, les sucres et les cafés. 

La première mise à prix est fixée 
à cent vingt mille francs (120,000 fr.) 
en sus des charges. 

On n'admettra aux enchères que 
des personnes d'une moralité, d'une 
solvabilité et d'une capacité recon-
nues et qui, apiès 6elre fait inscrire 
sur le tableau des candidats, auront 
obtenu du Maire, quatre jours avant 
l'adjudication, un certificat d'admis-
sion, sauf recours au Préfet. 

Aucune personne attachée à l'ad-
mioistration des contributions indi-
rectes, aux administrations civile?, 
aux tribunaux., ou ayant nn-3 surveil-
lance ou juridiction quelconque sur 
l'administration de l'Octroi, ne pourra 
être ni adjudicataire, ni associé de 
l'adjudicataire, sons peine de ré-
siliation et de tous dommages et 
intérêts. 

Ne pourront pareillement être 
admis aux enchères ceux qui feront 
commerce de quelques-uns des objets 
compris au tarif. 

Le cahier des charges, clauses et 
conditions de l'adjudication, est dé-
posé au Secrétariat de la Mairie, oii 
il en sera donné connaissance à toutes 
les personnes qui s'y présenteront; il 
leur sera également fourni tous les 
renseignements qu'elles pourront dé-
sirer, tant sur le montant des produits 
q'ue sur la nature, le nombre et la 
quantité des objets qui ont été im-
posés depuis l'établissement de l'Oc-
troi. 

L'adjudication ne sera définitive 
qn'apiès l'approbation de l'autorité 
supérieure. 

En l'Hôtel-de-Ville, à Cahors, le 
10 novembre 1875. 

Le Maire, 

PAUL CANGARDEL. 

MALADIES 
de POITRINE 

PHTHISIE 
BRONCHITE, RHUMES 

TOUX OPINIATRES 
succès certain, guenson rapide par le 

CRESSON B. DUPUY 
Remède infaillible contre les MALADIES 
CHRONIQUES ; puissant DÉPURATIF 
végétal du SANG et des HUMEURS. 
3-50 Lire la brochure délivrée gratis 3-50 

Dépôt à Cahors, chez M. Vinel, 
pharmacien. 

Lithographie Castanet 
Sur les Boulevards, à Cahors. 

AVIS aux personnes qui font usage de 

CAETES DE VISITE 
Le temps doux étant très favorable aux travaux lithographiques, il est de 

l'intérêt des personues qui ont à faire confectionner des Cartes de visite à l'oc-
casion du jour de l'an, de se hâter de faire leurs commandes avant l'arrivée de 
la saison rigoureuse. Les'Cartes commandées dès aujourd'hui seront immédia-
tement préparées alors même que leur livraison ne devra avoir lieu qu'à la fin 
du mois. i 

Le Sieur CASTANET fait d'ailleurs observer que, chaque année, il est obligé, 
à cause des commandes nombreuses qui lui sont faites, de retarder les livraisons 
des Cartes qui lui sont demandées trop tard. 

CAFE DE GLANDS DOUX 
DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE. 

Ce Café est très-efficace dang les migraines, 
maux de tête et d'estomac. Il est fortiSant pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Café des '.les, auquel on peut utilement le mêler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des 
bouts du paquet et à l'autre la signature : 

LECOQ ET BARGOIN. 
Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs et m" de comestibles4 

LA NATIONALE 
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 
Établie à Paris, r. de Grammont, et r. du Quaire-Septembre,18 

ANCIENNEMENT COMPAGNIE ROYALE 

Fonds de garantie : 121 millions 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 
M.DavilIïep (Henry), régent 

de la Banque de France, an-
cien Président de la Chambre 
de Commerce de Paris, Prési-
dent du Conseil. 

MM. ADMINISTRATEURS 

lia Panouse (le comte, de), 
Directeur de la Caisse d'Épar-

tne de Paris, Administrateur 
u Chemin de fer de Paris à 

Orléans ; 
ILefeïrvre (Francis), ancien 

Banquier, ancien Régent de la 
Banque de France ; 

Moreau (Frédéric), Négociant, 
Censr de la Banque de France; 

Malïet (Henri), de la Maison 
Mallet frères et C6, Banquier; 

Hottinguer (le baron), Ban-
quier, Régent de la Banque 
de France ; 

André (Alfred), Banquier, 
Membre de l'Assemblée nat10, 
Régent de la Banque de France ; 

©e Waru (A.), ancien Régent 
de la Banque de France ; 

Rothschild (le baron Gustave 
de), Banquier; 

liiitsclier (André), de la Mai-
son Hentsch-Lutscher et C9, 
Banquier; 

Clausse (Gustave),Propriét' 
Deniachy, Banquier Régent 

de la Banque de France ; 
Vuitry, ancien. Ministre pré-

sidant le Conseil d'Etat ; 
Pillet-Will (le comte), Ré-

gent de la Banque de France ; 
Denormandie, Membre de 

l'Assemblée nationale, ancien 
Président de la Chambre des 
Avoués. 

MM. CENSEURS 
Arehdêacoïs (Edm.-Alexnn-

dre), ancien Agent de change ; 
Lie iasseur, de la Maison 

Périer frères et Ce, Banquier; 
Boîsrceret (Ante), Propriété 

PRÉSIDENT HONORAIRE 

M. Uoupceret (F.), ancien 
Banquier, Propriétaire. 

DIRECTEUR 

M. Onfroy (J.-S.-L), ancien 
Négociant, ancien Membre du 
Conseil municipal de la ville 
de Paris. 

Constitution immédiate d'un capital payable 
au décès de l'Assuré 

PAR L'ASSURANCE EN CAS DE DÉCÈS POUR LA VIE ENTIÈRE 

Participation dans les bénéfices de la C10. 

Augmentation du Revenu 
PAR LA RENTE VIAGÈRE IMMÉDIATE OU DIFFÉRÉE 

Capitaux payés aux décès des Assurés depuis 
. l'origine de.la Compagnie 28,!©7,S!8îr, 

Arrérages payés aux Rentiers 129,628,2©IIr. 
Bénéfices répartis aux Assurés en cas de décès 

I. 
pour la vie entière, 

S'adresser pour les renseignements, à 
Vl.M. Bènech, à Cahors ; Puel, Figeac ; Lacambre, 

à Gourdon ; Bapte Planion, à Souillac. 


